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Acte pour autoriser les commissaires d'écoles, pour

la municipalité de Lotbinière, à obtenir une déci-

sion des cours de justice relativement à un certain

legs.

A TTENDU que feu Joseph Maurice Jean, curé de hi réambuie.
paroisse de Lotbinière, a, par son testament olo-

graphe en langue française, en date du treizième jour de
janvier, mil huit cent dix-neuf, laissé à feu Ambroise de

5 la Chevrotière un certain legs pour les fins exprimées
dans le dit testament, dans les termes suivans, savoir:
" Pour être employé à rachever les deux tours et la maison
des sours, et leur procurer les autres commodités néces-
saires; " et attendu que la dite paroisse n'a pas pu con-

10 traindre par les voies judiciaires les héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou ayans-cause du dit Ambroise de la
Chevrotière à acquitter le dit legs, en autant qu'elle n'est
pas revêtue de pouvoirs collectifs, et vu qu'il est dési-
rable qu'il soit donné une décision par un tribunal com-

15 pétent relativement au legs susdit, afin que justice puisse
être rendue à qui elle appartiendra;-A c:s CAuSES,
qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il ra c

sera loisiDle aux commissaires d'écoles de la municipalité saires d'écoles

20 de Lotbinière, et leurs successeurs en office, et autorisa- pruj porle
tion leur est par le présent donnée de poursuivre, sous l®
leur nom d'office et sans êtr3 nommés personnellement,
l'acquittement du legs susdit; et. lés dits commissaires
seront censés représenter la dite paroisse comme étant

25 intéressés à la due exécution du dit testament; et si juge-
ment final est rendu en leur faveur, ils auront plein pou-
voir d'accepter et prendre le dit legs,-et donner bonne et
valable décharge pour icelui,-et l'employer aux fins aux-
quelles la cour qui rendra le dit jugement ordonnera, dans

30 sa discrétion, et d'après une interprétation vraie et légale
du dit testament, qu'il soit employé.

IL Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas Avantdepour-
loisible aux dits commissaires d'écoles d'intenter aucune comve lires
action contre les dits héritiers, exécuteurs, admi- devrnnt étre

35 nistrateurs ou ayans-cause du dit Ambroise de la Chevro- autorises à cet

tière, jusqu'à ce qu'une assemblée des habitans de la dite semblée des
habitants de la

paroisse, duement qualifiés à voter pour l'élection de.com- .
missaires d'écoles,aitété tenue dans la dite paroisse; laquelle


